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ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer ce plan d’inves-
tissements par celui annexé à la recommandation minis-
térielle du présent décret ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation conjointe du ministre des Finances, de la ministre
des Affaires municipales et des Régions et du ministre
des Transports et ministre responsable de la région de la
Capitale-Nationale :

QUE le plan d’investissements de la Société de finan-
cement des infrastructures locales du Québec pour la
période 2005-2010, approuvé par le décret 1150-2005
du 30 novembre 2005, soit remplacé par le plan d’inves-
tissements annexé à la recommandation ministérielle du
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45882

Gouvernement du Québec

Décret 105-2006, 28 février 2006
CONCERNANT l’exclusion de l’application de certains
articles de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
pour une catégorie d’entente conclue par des organismes
publics

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral a annoncé en
mai 1992 la création du Programme d’action commu-
nautaire pour les enfants ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada ont conclu en mai 1993 un
protocole d’entente visant la mise en œuvre du Programme
sur le territoire québécois ;

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral a annoncé en
juin 1994 la création du Programme canadien de nutrition
prénatale, un nouveau volet du Programme d’action
communautaire pour les enfants qui est également
assujetti au protocole d’entente Canada-Québec ;

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral souhaite renou-
veler les ententes de contribution existantes dans le cadre
de ces programmes pour la période 2006-2007 ;

ATTENDU QUE les organismes ayant été retenus pour
obtenir du financement dans le cadre de ces programme
doivent signer un accord de contribution avec le gouver-
nement fédéral pour obtenir les fonds fédéraux auxquels
ils ont droit ;

ATTENDU QU’un nombre important de ces organismes
constituent des organismes publics aux termes de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.12 de cette loi, un
organisme public ne peut, sans l’autorisation préalable
écrite du ministre, conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou
organismes gouvernementaux, ou avec un organisme
public fédéral ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.13 de cette loi, le
gouvernement peut, dans la mesure et aux conditions
qu’il détermine, exclure de l’application de la présente
section, en tout ou en partie, une entente ou une caté-
gorie d’ententes qu’il désigne ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure de l’application de
l’article 3.12 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
les accords de contribution que devront signer les orga-
nismes publics au terme de cette loi et l’Agence de santé
publique du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, de la Francophonie canadienne, de
l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE soient exclus de l’application de l’article 3.12 de
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif les accords de
contribution relatifs aux projets liés au Programme
d’action communautaire pour les enfants et au Pro-
gramme canadien de nutrition prénatale qui sont conclus
pour la période 2006-2007, entre l’Agence de santé
publique du Canada et des organismes publics au sens
de l’article 3.6.2 de cette loi, sous réserve du respect des
modalités prévues au protocole d’entente Canada-Québec
concernant le Programme d’action communautaire pour
les enfants, et pourvu que le texte de ces accords soit
substantiellement conforme au texte annexé à la recom-
mandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45883

Décret 105-2006, 28 février 2006
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